
MAIRIE DE VATILIEU 
 

 
REUNION PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

LE MARDI 25 SEPTEMBRE 2012 A 20 H 30 
 
 
Présents :  Mlle DUPRAZ-FOREY, Mr ROUX-BERNARD, Mlle PRELLE, Mr NIEVOLLET,  
Mrs FAYS, ZUCCHELLI,  Mlle DOBREMEZ, Mlle BURRIAND-CHAMPIN, Mr CARLIN,  
Mlle MONNET, Mr BERTHOLLET  
 
Mr BERTHOLLET Thierry a été élu secrétaire.. 
 
La réunion débute ainsi  
 
 
FUSION CCVinay et CCVercors Isère - Délibération 
 
 
Mme le Maire donne lecture à l’assemblée de l’arrêté préfectoral portant projet de périmètre du nouvel 
établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion des communautés de communes 
Vercors Isère et Vinay. 

 
Vu la loi N°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales ; 
 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 29 décembre 1993 portant création de la Communauté de communes de Vinay 
(CCV) ; 
 
Considérant que l’engagement de la procédure de fusion requiert l’adoption d’un arrêté de projet de 
périmètre du nouvel établissement public de coopération intercommunale dressant la liste des EPCI 
appelés à fusionner ; 
 
Vu l’arrêté N°2012213-0014 portant projet de périmètre du nouvel établissement public de coopération 
intercommunale issu de la fusion des communautés de communes Vercors Isère et Vinay en date du 31 
juillet 2012  
 
Le conseil Municipal, après avoir délibéré, entérine à l’unanimité les termes de cet arrêté préfectoral 
portant projet de périmètre du nouvel établissement public de coopération intercommunale issu de la 
fusion des communautés de communes Vercors Isère et Vinay. 
 
 
RENTREE SCOLAIRE 2012 
 
La rentrée scolaire s’est bien déroulée. 
La classe de Vatilieu compte 26 élèves. dont 13 de ND Osier, 10 de Chantesse, 3 de Vatilieu. 
Cantine scolaire : suite au contrôle sanitaire à la cantine lors de l’épidémie de gastro-entérite sur les 
communes du syndicat scolaire, la commune a acheté les produits d’entretien nécessaires. 
Procédures et consignes seront à afficher dans l’établissement. 
 
 
 



 
BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 
 
La bibliothèque est en cours d’informatisation. 
Les formations du personnel bénévole sont assurées par Gaële GIMBERT pour la mise en exploitation.. 
La bibliothèque informatisée sera opérationnelle au 1er janvier 2013. 
 
 
VOIRIE 2012 
 
Suite à la tournée des chemins par la commission voirie, les devis pour l’entretien de la voirie sont en 
cours. 
 
Les travaux seront réalisés pour cet automne. 
 
 
CC Vinay – Commission Jeunesse 
 
Jocelyne Monnet fait le compte-rendu de la dernière réunion dont le thème a été comment mieux 
communiquer avec les familles et les enfants. 
Elle explique ensuite aux nouveaux élus les divers secteurs de la commission jeunesse et petite enfance : 
Centre de loisirs, Passerelle, Majic, Pij (projet insertion jeunes). 
 
 
SEDI Syndicat énergies Département de l’Isère – 
 
Présentation et synthèse de la dernière réunion 
Rapport d’activités 
Taxe sur l’électricité 
 
Comme il avait été décidé lors d’une précédente réunion, la coupure de l’éclairage public sur le secteur 
des Tappaux est effective depuis quelques semaines de 23 heures à cinq heures du matin. 
 
 
 
CCVinay – Rapport d’activités 2011 
 
La commune a reçu de la communauté de communes de Vinay son rapport d’activités pour l’année 2011. 
Il présente de manière détaillée les compétences de la ccv, les différentes actions, le budget, 
l’organigramme, etc.. 
Ce document doit être tenu à disposition des conseillers municipaux. 
 
 
REPAS DES AINES 2012 
 
Après discussion, la date du repas des ainés 2012 est fixée au Dimanche 9 décembre. 
 
 
SALLE DES FETES – Règlement intérieur 
 
Roger Fays rappelle au CM le règlement intérieur de la salle des fêtes. Le tarif réduit s’applique si le 
bénéficiaire de la salle des fêtes  réside au pays ou paye des impôts sur la commune. 
Tarif de 200 € concerne les personnes résidantes ou payantes des impôts sur la commune. 
Tarif de 450 € pour les personnes extérieures. 



Priorité de la salle aux associations  
 
Après discussion, le CM est d’avis de faire évoluer ce règlement, en faisant bénéficier du tarif de 200 € 
les personnes résidant à Vatilieu ou payant des impôts sur la commune ainsi que pour leurs ascendants et 
descendants (fils ou fille, père ou mère)..  
 
 
SYMPOSIUM 2013 
 
L’appel à candidatures aux sculpteurs pour l’édition 2013 a été lancé. 
La commission devra trouver également un sculpteur du Maroc, de l’Algérie ou du Sénégal dans le cadre 
de la biennale Nord/Sud. 
 
 
PLATEAU SPORTIF Espace « Louis Burriand-Champin » 
 
Entretien : à voir si l’entretien du plateau sportif sera confié à une entreprise ou sera effectué par 
l’employé communal. 
Certains végétaux seront remplacés  cet automne dans le cadre de la garantie de reprise. 
 
 
SEANCE CLOSE A 23 H 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


